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oiii|>runth l'tuitsin iio|> tlillliiU'> t pitu t!r hih le niunilu! inoiiutiiini or

nuisaient un crt'dil do lu vilUv l.rs hiitiquiorh iV-uiiis iUimM)tHM!tiuont

(lu in»»nu! uvis Ijh {i.'yiHliUuni îu-ct'dti iY <H«lt(' dorniric (IcMiiundc f|ii'

n«^ vonuit nulliiiiunt <lo rAsso(!iATioN Immohii.ikhb.

(Jbjectio?» l/AsmiciATioN Immohii.ikiib csi r<'niu'»ni« <l<- !•

t'Atuirot;!.

|{«!poiiHi'.— Lo coiitrain' tsl vrai L'A.ssociatio.n solVoico d (ini^u

<riiv loH t'cluiviriHà, ne pas (U'jxîiisor a«i-dolà <ic'H rovenuH, et, do limitor lo-»

uoipriuitH afin d'oinpi^cluM' l'auf^nuuilation dow taxow <iui (hîvra avoii

|)Our i(''Hultal d'aut^mcntcr les loyiM-s. ('oitc ohjoclioJi «'s( nitpniTn

d'<^leetioii dos hoodturs

Objoction — IVAHHOciATittN Im.mohii.ikhk osI opposée à l'abolition <U.

la qualification ton('ii>i'o dos (Udiovins.

HdponK'.— La (|ualiti(;alion Ibnci»!!»' oxislo do tout temps d'u[»roH lu

thurto. Loin do di^inandor à l'abolir, I'Ashooi \rioN (.MMoiiii.rii^HK dé

iro, au oontvairo, l'auj^niontor à tiiro dc! lijaianlio pour «Mtipôuhor l(^^

oohovinH de dissipiu', par lours voios, l'ariiçont dos oont nbua(yle», locu

tuiroH comnic propriétaires, tni «^ratiticatiotis à leurs proUj^és ot il leurs.

araiH, (onunocola a nialbeurouHonior»t ou lieu plusiours fois, ('otte «ça

rttntio 1)0 prouve pas (pi'ils seront plus intollii^'onls ni plus • onnetos

mais elUnoH mot (m. «^ainUf (^(mtre dos votes illégaux, et, los <ixpo80 !<

rembourser ; au moins jusqu'à oon(;urron(!<! de lour qualification fou

elèro Celui (pii ne posHode ritti ui^ saurait être forcé (le rembotirser et-

qu'il a dissipé.

Objection.— L'Association j.viMomMkiU': est oppost-r :iux eii'

}»nints

Réponse, .lusqu':! c(! jour, TAssociation Im.viouii.ikuk n«!se8t. pat-

opposée aux (iinpnints. La propriété foncière .scuA répond pour lt>

Otni>runts. Kst-il étonnanl ([ue le ))ro|n'iétaire s inténisse -X eetto ques

liot)
•'

fia propriété rap))ortc au trésor civique cotte année (1898V

Il,3(i(»,00t'. Sur ce cliitfre, un million d(îvra, (îu 1804. être appliqua au

paienumt dos intérêts de la dette. La pro[)riété foneiùro taxable est

déjà grevée d'une dette do 15"/ de sa valeur cotisée, plus, du fardeau

de 15% d(! dette sur 30 millions en partie déjà contract '^ sur le>

propriétés no payant aucune taxe. Les emprunts «-l'éi^it dcO ouvrait

pour une ])opulation pauvre qui nous arrive de toutes h^s parties du

pays pour travailler, comme journaliers, dans nos rues : le pi-opriétairc

surchargé d(! tax(îs n'ose ou ne peut pl'is bâtir, el les artisans de tou.s.

corps de luétivrs sont sans ouvrage ou à peu prùs

Objection. - Ti'Assocr.vTioN Immobm.ikre esi l'u-ux n- des u-raiitif«

]>ropriétaires.

Eépouse — LAssotiATU)N LuMobir-iÈaK est ouverte a tous les pr»-

priétaires, petits comme grands, et, pour cela, la contribution a étc

fixée à ^2.00 j)ar aiuiée afin de permettre atout le niondo d'en faire

partie Les distinctions d(î race y sont ignorées. Les .1 ébat s s'y font

dans les deux langues franvaise et anglaise. La seule restriction im

posée par ses règlements consiste en un proviso à l'égard do tîonx qu*

l'on atirait raison cW. croire animés du désir d'y semer la discorde s lis y
étaient admis l^es petits propriétaires y soutien grande majorité

(Chacun a droit à .-on vote et s'en .sert eommc il l'entend sur toutes je^.

(|U0stionH soumises.


